
Déclaration № 28 - violation du droit de savoir où se trouve un 

détenu illégalement (otage  

 
Сontrôle public <controle.public.fr.rus@gmail.com> 
 

jeu. 5 août 23:20 (il y a 41 

minutes) 

  
 

À police-nice, pref-renouvellement-ada, NICE/ACCUEIL, Cour, procedure.courdecassation, bo.ca-aix-en-provence 

 
 

 
Сontrôle public <controle.public.fr.rus@gmail.com> 
 

mer. 4 août 14:42 (il y a 

1 jour) 

  
 

À police-nice, pref-renouvellement-ada, NICE/ACCUEIL, Cour, procedure.courdecassation, bo.ca-aix-en-provence 

 
 

1. Au procureur général de la France 
2. Au procureur de la république de Nice M. X. Bonhomme  
3. Au Contrôleur Général  du département Mme Nadine Le Calonnec  
4. Au préfet du département des Alpes- Maritimes M.B. Gonzalez  
5. Au BAJ de Nice 
 
 

                                             Déclaration № 28 

 
La partie à la défense de M Ziablitsev S  n'a pas la possibilité de savoir où  il se 
trouve et n'a pas la possibilité de lui fournir une assistance juridique.Les avocats 
commis d'Office dissimulent également de la défense élus toutes les informations 
relatives à M Ziablitsev S. 
 
Les autorités sont tenues de notifier l'emplacement de M Ziablitsev S. et de lui 
fournir un appel téléphonique à sa défense, ainsi qu'à ses proches. 
 
Nous attendons son appel et des informations sur son placement,  
Nous rappelons que la violation du droit à la défense qui se produit entraîne 
l'annulation de toutes les décisions en conséquence 
 
Nous constatons que l'anarchie en France est encore plus grande qu'en 
Russie. La France est un pays dangereux 

 
La défense de M Ziablitsev S. et ses parents. 
le 05.08.2021  23 h 
 

 

mailto:controle.public.fr.rus@gmail.com


 


	Déclaration № 28 - violation du droit de savoir où se trouve un détenu illégalement (otage

